
ESR Mission – Procédure Hors Marché 
Période du 1er Janvier au 31 Mars 2024 

 
Contexte :  
 
En raison des dysfonctionnements de l’application Notilus, notamment des temps de réponse 
et de l’accessibilité à l’application, le groupement FCM Notilus Goelett a accepté, sur demande 
du CNRS, d’autoriser le recours exceptionnel au passage hors marché pour les prestations 
prévues au marché, sur la période de janvier à mars 2024. 
Il s’agit d’une dérogation aux règles de la commande publique, compte tenu de la situation 
particulière 
 
Objectif : 
 
Sur cette période, à titre exceptionnel, un missionnaire qui le souhaite peut réserver des 
prestations hors marché, dans le respect des règles de la commande publique, en payant 
directement les fournisseurs. 
Les modalités de paiement sont précisées ci-dessous. 
 
Principe :   
 
Le passage hors marché est autorisé pour les prestations de transport et d’hébergement. 
Néanmoins, cette autorisation temporaire n’empêche pas l’utilisation de la chaine ESR-
Mission. En effet, la suite Etamine-Notilus-Goelett permet : d’une part la validation de la 
mission dans les outils, d’autre part le remboursement des frais engagés à l’agent.  
L’ordre de mission est donc généré comme aujourd’hui dans Notilus. 
 
Procédure à destination du missionnaire ou du gestionnaire    : 
 
Avant la mission : 
 
Possibilité 1 (cf annexe) : 
Dans Etamine, le missionnaire effectue sa demande de mission comme aujourd’hui, en 
indiquant le mode de transport utilisé à chaque étape de sa mission, dans l’encart 
« destinations ».  
Dans Notilus, le missionnaire effectue les réservations dans Goelett pour lesquelles il souhaite 
passer par le marché en sélectionnant le segment de voyage ou l’hébergement concerné dans 
l’onglet et l’encart « voyage ». 
Dans ce même onglet, le segment de voyage ou l’hébergement pour lequel le missionnaire ne 
souhaite pas passer par le marché, doit être sélectionné puis supprimé, afin que la mission 
puisse être transmise pour validation.   
 
Possibilité 2 (cf annexe) : 
Le missionnaire effectue sa demande de mission comme aujourd’hui dans Etamine. Pour les 
prestations pour lesquelles il envisage de passer par le marché, il indique le mode de transport 
utilisé, comme indiqué dans la possibilité 1, à chaque étape de sa mission. Il effectue ensuite 
dans Notilus les réservations. 



Concernant les prestations pour lesquelles il ne souhaite pas passer par le marché, dans 
Etamine, il ne sélectionne pas de modes de transport au niveau des étapes de sa mission. Par 
contre, il ajoute les transports utilisés dans l’encart « estimation des frais » en bas de page. 
Ainsi, dans Notilus, les segments de voyage n’apparaitront pas dans l’onglet et l’encart 
« voyage » 
Pour l’hébergement, comme les dégrèvements effectués dans Etamine ne sont pas repris dans 
Notilus, il conviendra de supprimer l’hébergement dans l’onglet voyage. 
 
Au retour de la Mission : 

Le missionnaire déclare ses temps et crée son état de frais en joignant les pièces justificatives 
des dépenses effectuées hors marché ainsi que les autres (repas, transport en commun etc…). 
 
 
Modalités de prise en charge financière des transports / hébergement hors 
marché voyagiste: 
 
Point de vigilance : le barème des taux du marché tel que figurant dans l’instruction mission 
s’applique, exemples : frais réels pour les prestations transports, forfait plafonné pour les 
prestations d’hébergement (taux du marché pour la France et indemnités journalières pour 
l’étranger) 
 
 

- Paiement par le missionnaire du transport/hébergement 

Le missionnaire doit en priorité utiliser la carte affaires. 

Dans le cas où le missionnaire n’est pas détenteur d’une carte affaires et qu’il ne souhaite pas 
exposer les frais relatifs à sa mission dans l’attente d’un remboursement par le CNRS, le 
missionnaire peut demander le versement d’une avance sur ses frais de mission (le montant 
de cette avance est limité à 75 % du coût prévisionnel de la mission dont prestations voyage 
hors marché durant cette période de procédure hors marché).  

Le missionnaire peut également avancer les fonds. 
 
 

- Remboursement au missionnaire 

Dans Notilus, le missionnaire déclare ses temps et crée son état de frais, en joignant les pièces 
justificatives des dépenses effectuées hors marché. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Annexe 
 
Mode opératoire possibilité 1 : 
 
Dans Etamine :   
Le missionnaire indique le mode de transport utilisé à chaque étape de sa mission  
 

 
 
Dans Notilus :  
 
Le missionnaire effectue la réservation des prestations dans Goelett pour lesquelles il 
souhaite passer par le marché  

 

 
 

 



Et sélectionne puis supprime les segments pour lesquels il ne souhaite pas passer par le 
marché

 
 
 
 
Mode opératoire possibilité 2 : 
 
Dans Etamine :   
Si le missionnaire envisage de passer par le marché, il indique le mode de transport utilisé à 
chaque étape de sa mission (idem possibilité 1) 

 
 
Si le missionnaire ne souhaite pas passer par le marché, il ne précise pas de transport dans 
l’étape de son voyage 

 
 
Et ajoute les transports utilisés ainsi que l’estimation financière dans « autres frais » au 
niveau de l’encart « estimation des frais » 
 



 
 
Dans Notilus :  
 
Le missionnaire effectue les réservations dans Goelett pour lesquelles il souhaite passer par 
le marché (idem possibilité 1) 

 

 
 
Si le missionnaire ne souhaite pas passer par le marché (pour l’exemple l’avion), l’estimation 
financière de la prestation apparait dans l’encart frais, et le missionnaire achète ses billets 
par ailleurs, auprès du fournisseur de son choix. 
 

 


